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	PROJET DE COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 11 AVRIL 2023


Etaient présents : Pierre Vallat, Chloé Sabatier, Fabien Baguerey, Patrick Lhermitte, Anna Vallat, Christophe Pesme-Cansar, Estelle Remy, Carlo Scalamandre et Théo Vallat.
Excusés : Florine Grevillot              

              :  Julie Carret
Secrétaire de séance : Anna Vallat
Ordre du jour 
 1. Adoption du compte rendu du 21 février 2023

 2. Mot du maire et information sur les actions réalisées depuis la dernière réunion

 3. Compte de gestion du trésor public et compte administratif 2022 

 4. Affectation des résultats 2022

 5. Point sur les projets d’investissement 2023 et autorisation de recevoir un don

 6. Vote des taxes

 7. Présentation du budget primitif 2023

 8. Avis sur programme de travaux sylvicoles 

 9, Demandes de subventions 

10. Questions diverses

Le maire demande au conseiller de mettre le point supplémentaire suivant : 

Demande d’autorisation d’agir en justice pour résiliation du bail de location

Les élus donnent leur accord
0 Autorisation pour le maire, d’agir en justice pour résiliation du bail du logement et l’école.
Il faut une autorisation qui permette au l’huissier de justice d’engager les formalités juridiques obligatoires pour expulser une locataire qui ne paie pas son loyer et crée des insécurités pour l’école. 

La commune n’a plus d’autres choix compte tenu de la loi actuelle.

Nous allons avertir le préfet, les parlementaires et les services académiques, car la sécurité de l’école n’est plus garantie. Nous avons eu en plus un dégât des eaux.
Les élus donnent leur accord pour que le maire puisse sur ce sujet agir en justice.
1. Adoption du compte rendu du 21 février 2023

    Pas de commentaire et de demande de modification.

    Le compte rendu est approuvé.
2. Mot du maire et information sur les actions réalisées depuis la dernière réunion

· Le maire s’est inscrit à une formation qui se déroulera à Delle le 25 avril prochain (CCST) sur les inondations, où il fera entendre la voix de la commune de Brebotte.

· Véronique notre secrétaire de mairie est depuis mi-février à temps plein à Brebotte. Pour la mairie 20h et pour le Syndicat de Gestion du R.P.I. 20h

· Les opérations de recensement nous ont permis de découvrir que la population qui était de 400 habitants baisse à 358 habitants. La commune avait en février 2023 15 logements vides !

· Plusieurs dossiers de fonds de concours seront demandés à la CCST pour un montant de 41 800€.   Le détail des investissements prévus figure au paragraphe 5.

· Benne à déchets verts : deux feux ont été déclanchés suite à des dépôts de cendre. Une note a été diffusée aux habitants
· Le repas rencontre à l’intention des personnes de plus de 65 ans se déroulera dimanche 23 avril prochain 

· Les travaux réalisés :

    1. Remise en état du fossé Sous Chesal 
    2. Réparation tuyau d’écoulement face à l’auberge du canal
    3. Remise en place de tuiles à l’église suite aux grands vents par l’entreprise Binkert.
    4. Réparation provisoire des cloches et sonneries des heures. Un moteur doit être remplacé.

    5. Les travaux « panneaux sortie école » sont en retard mais interviendront prochainement
        Projet de vidéo protection
        Des premiers éléments obtenus, il ressort qu’un tel projet est de l’ordre de 35 000€ et que la 

        configuration du village ne permet pas facilement d’établir la liaison radio entre les emplacements
        souhaités, notamment avec le récepteur radio  qui devraient être placés dans le clocher de l’église.
        Le conseil municipal fera au cours de 2003 le choix des investissements à programmer ou cours de 

        la seconde partie du mandat 2024/2026. Une commission sera chargée de faire des propositions. 
3. Compte de gestion du trésor public et compte administratif 2022 
    La caractéristique financière de l’année 2022 a été le faible montant des aides obtenues pour les

    investissements et la décision du conseil municipal de décaler en 2023 les investissements 

    programmés en attente d’aides complémentaires.

    Le compte de gestion 2022 établit par les services publics des finances est conforme au compte

    administratif 2022  produit par la commune.
          Les résultats sont les suivants :
          - Recettes de Fonctionnement : 197 991, 48€

          - Dépenses de Fonctionnement: 128 471, 21€

           - Recettes d’investissement       :  84 188,00€

         - Dépenses d’investissement     :  49 357,92€

           Les résultats avec les reports antérieurs (2021) et les restes à réaliser (investissements engagés en 
           2022 et dont la réalisation et le paiement seront réalisés en 2023) il en ressort le résultat de clôture 
           suivant: 

          - En fonctionnement +160 263, 28

          - En investissement  -     9 675, 66

            Ce qui donne un excédent de clôture pour le compte administratif  2022 de 150 587.62
            Les élus donnent leur accord sur le compte de gestion et le compte administratif.
4. Affectation des résultats 2022
       Les élus  donnent leur accord pour que l’excédent de clôture du compte administratif 2022 de 
              150 587.62 soit inscrit au budget 2023

5. Point sur les projets d’investissement 2023 et autorisation de recevoir un don
         Ce qui nous avions décalé en 2023 :
         La commune fera quatre demandes de fonds de concours à la Communauté de 
         Communes  pour une somme de : 41 800 €
Dossier Mairie et annexe toiture et ravalement de façade

Devis cumul : 68 095.10 HT  le plan de financement est le suivant :

      DETR (Etat)  : 15 000.00 € Conseil département : 15 000.00 €

CCST :19 000.00 €  Commune Brebotte  : 19 095.10 €

Dossier espace jeux

Cumul des devis : 48 448.44 HT  le plan de financement est le suivant :
Conseil départemental    : 15 000. 00 €  DETR  : 10 000. 00 €

CCST: 11 700. 00 €  Commune Brebotte : 11 748. 44 €

Dossier Chemins communaux

Cumul devis       : 18 200.80  le plan de financement est le suivant ; 

Conseil départemental   : 2 000.00 € CCST : 8 100.00 €  Commune : 8 100.80 €

Dossier tondeuse autoportée

Devis Déméterre : 6 104,03  le plan de financement est le suivant :
CCST : 3 000.00      Commune Brebotte : 3104.03

Eclairage public leds :

     Devis :  20 402 €    aide de Territoire Energie 90 et aide fond vert de l’Etat

     Dossier suspens
     Les investissements pour le cimetière (colombarium, lieu du souvenir…)
     Endettement de la commune

     La commune a 150 000€ de dette (emprunts), dont deux arrivent à échéance.

      Un prêt de 30 000 € se termine fin 2023 et un autre de 50 000€ en 2025 
Nous rembourserons en 2023 une annuité de : 15 113,92 €. 

      Suivant les investissements projetés, nous serons en capacité d’emprunter si nécessaire en 2024.
 6. Vote des taxes
Comme nous en avions pris l’engagement en début de mandat, les taxes foncières seront, chaque année, augmentées de 1%. Le maire propose d’appliquer cette augmentation  

      Les élus acceptent à l’unanimité

 7. Présentation du budget primitif 2023

Après présentation et précision sur les investissements, le budget est adopté à l’unanimité.
La section de fonctionnement est équilibrée à : 362 891.62€, celle d’investissement à :
 270 268.66

  8. Avis sur le programme de travaux sylvicoles Sous Chezal
     Cette forêt située en zone ZNIEF où tous les arbres malades ont été coupés, cette parcelle a vocation à 
      être replantée. Le devis transmis par l’ONF est le suivant :
Préparation du terrain : 5 850 ht     Plantation……………..: 2 040 ht

Protection des plans….:6 660 ht      Total..:14 540 ht

Deux courriers des services de l’ONF nous invitent à être très prudents, car les aides de l’Etat sont réservées à des priorités auxquelles nous ne pouvons pas bénéficier.

      Après discussion il est décidé que le maire prendra contact  avec les responsables des zones ZNIEFF
      dont fait partie cette forêt.
      En 2022, la commune avait postulé pour une plantation expérimentale, qui a été refusée sous le prétexte

      qu’il existait dans cette parcelle « une mousse » à protéger. Cet argument a été démenti par le 
      responsable biodiversité de la région !
9. Demandes de subventions 

Lors du mandat précédent, une règle avait été décidée pour l’attribution de subvention. 

Elle consistait à répondre favorablement aux associations locales et celles qui rendaient des
services à la commune.

Les élus donnent leur accord pour que cette règle soit conservée.
10. Questions diverses
 Courrier au Voies Navigables de France
         Les élus donnent leur accord pour que soit envoyé à Monsieur Nicolas Scholtus, responsable de
        l’unité territoriale Rhône au Rhin Sud 68052 Mulhouse,  le courrier suivant :
  Objet : Travaux d’entretien et réfection  

Monsieur le Directeur Territorial,

Notre commune a autorisé la mise en place d’un dispositif de comptage du débit d’eau sur la rivière   l’Ecrevisse au centre du village.

Notre commune est aussi, depuis plusieurs années, confrontée au Plan Prévention du Risque   Inondation déterminé par la Direction Départementale des Territoires 90. 

Le niveau du bief de partage entre les écluses de Bretagne et Brebotte est un des éléments de retenu des écoulements de la rivière l’Ecrevisse qui traverse le canal. 

Un autre élément favorisant les inondations est le mauvais écoulement du contre fossé entre les   écluses citées ci-dessus et notamment des passages souterrains sous la rivière l’Ecrevisse et sous la   route départementale 13.

L’équipe municipale demande une réunion sur site avec les responsables des Voies Navigables de France, pour étudier la situation et améliorer ce qui doit l’être.

Dans cette attente, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur, nos sincères salutations.

                                                                                                                                  Le Maire 



